
 

 

 

 

 
 

RELEVÉS DES COMPTEURS D’EAU  

1ère PÉRIODE 2025 
 

 

Le relevé des compteurs d’eau sera effectué 

par des agents d’AQUALIA / CEG  

munis de badges professionnels  

et portant les couleurs bleue et blanche  

de la société.  

 
Il se déroulera 

 pour la première période de facturation 2025 comme suit : 
 

- Champagne-sur-Oise : du 17 au 26 mars, 
 

- L’Isle-Adam : du 26 mars au 16 avril, 
 

- et Parmain : du 16 au 30 avril. 

 
En cas d’absence, vous avez la possibilité de communiquer  

votre consommation (chiffres noirs du compteur) 

en complétant la CARTE D’AUTO-RELEVE 

reçue par courrier vous informant de la date de relève de votre compteur : 
 

 
 

● et en la laissant en évidence pour qu’elle puisse être prise en compte, 

● ou en la renvoyant par mail : isle-adam@aqualia.com 

● ou en appelant le n° unique de contact : 01 34 55 13 15 

 
Afin de faciliter l’accès à votre compteur, 

le regard devra être dégagé et nettoyé avec la trappe ouverte. 

Pas de présence d’animaux. 
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